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(54) MODULE DE RACCORDEMENT HYDRAULIQUE DESTINE A ETRE UTILISE DANS LE 
DOMAINE DE LA CONSTRUCTION

(57) Module de raccordement hydraulique destiné à
être utilisé dans le domaine de la construction de bâti-
ment équipé d’une chaufferie alimentant plusieurs ap-
partements en eau, eau chaude sanitaire et/ou en eau
chaude pour le chauffage central.

Il consiste en une seule pièce comprenant une pla-
tine (1) à laquelle est solidarisée une multiplicité (2) de
tubes (20), destinés chacun à constituer une interface
entre un circuit individualisé et une colonne d’eau, cha-
cun des tubes (20) comprenant d’une part une embou-

chure d’entrée destinée à être assemblée à une colonne
d’eau et une embouchure de sortie destinée à être con-
nectée à un circuit individualisé. Les tubes (20) sont pliés
en un U, les U sont disposés côte à côte selon des plans
parallèles ou non, leurs branches parallèles (21, 22) tra-
versant perpendiculairement une plaque (10) de la pla-
tine (1) par deux trous (12, 13), en sorte que les embou-
chures d’entrée et de sortie débouchent de l’autre côté
de ladite plaque (10).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un module
de raccordement hydraulique destiné à être utilisé dans
le domaine de la construction immobilière et plus parti-
culièrement dans le domaine du sanitaire et du chauffa-
ge.
[0002] Dans le domaine de la construction d’un bâti-
ment équipé d’une chaufferie alimentant plusieurs ap-
partements en eau chaude sanitaire et en eau chaude
pour le chauffage central, on installe dans ledit bâtiment
des colonnes sur lesquelles, pour chacun desdits appar-
tements, on vient faire des piquages afin de créer des
circuits individualisés, ce qui nécessite d’installer des
vannes d’isolement et des compteurs volumétrique et
d’énergie, ainsi que de réaliser l’équilibrage hydraulique.
[0003] Dans un but de recherche d’optimisation, et sur-
tout d’accroissement de la surface habitable, l’espace
réservé à ces équipements est de sont réunis dans un
espace de préférence réduit, ce qui génère des nom-
breux inconvénients. En effet, lors des opérations de rac-
cordement et d’équipement, l’installateur doit évoluer
dans cet espace réduit, en sorte que, outre les difficultés
de mise en œuvre, cela présente des risques de mauvais
raccordements et donc de générer des fuites.
[0004] On connaît, par le document WO 2019/048798,
un module hydraulique préfabriqué, destiné à diviser la
distribution d’eau à partir d’une colonne montante. Ce
module comporte ainsi une conduite principale sur la-
quelle sont piquées des conduites secondaires. Un tel
module est plus particulièrement destiné à la distribution
d’un étage comprenant plusieurs appartements.
D’ailleurs, tel que cela est décrit, la conduite principale
constitue une partie de la colonne montante. Ainsi, outre
le fait que le module de ce document n’est pas destiné
au même usage, il ne résoud pas le problème d’encom-
brement auquel la présente invention checrhe à remé-
dier.
[0005] Il en est de même du document WO
2011/029971 qui concerne également un module hy-
draulique préfabriqué destiné à la distribution vers plu-
sieurs logements, à partir d’une conduite d’eau chaude,
d’une conduite d’eau froide, et d’un circuit de chauffage.
[0006] Par le document CH 640290, on connaît éga-
lement un kit hydraulique préfabriqué comprenant plu-
sieurs piquages dans un coffret, uniquement destiné à
l’alimentation d’eau froide sanitaire dans un logement,
mais qui ne donne aucune solution pour résoudre le pro-
blème d’encombrement, si il devait être également ques-
tion d’eau chaude et de chauffage.
[0007] Ces document décrivent tous des modules hy-
drauliques destinés à équiper des immeubles, en vue
d’une distribution d’eau sur un étage par étage à chacun
des appartements de cet étage . Ils ne sont donc pas
destinés au même usage, et ne donnent donc pas de
solutio au problème de l’encombrement.
[0008] La présente invention a pour but de proposer
un module de raccordement hydraulique permettant non

seulement de pallier les inconvénients précités, mais
également d’atteindre une optimisation de l’espace bien
supérieure à ce qui ce qui est obtenu actuellement.
[0009] Le module de raccordement hydraulique selon
l’invention est destiné à être utilisé dans le domaine de
la construction de bâtiment équipé d’une chaufferie ali-
mentant plusieurs appartements en eau, eau chaude sa-
nitaire et/ou en eau chaude pour le chauffage central se
caractérise en ce qu’il consiste en une seule pièce, qui
comprend une platine à laquelle est solidarisée une mul-
tiplicité de tubes, destinés chacun à constituer une inter-
face entre un circuit individualisé et une colonne d’eau,
chacun desdits tubes comprenant d’une part une em-
bouchure d’entrée destinée à être assemblée à une co-
lonne d’eau et une embouchure de sortie destinée à être
connectée à un circuit individualisé, et d’autre part une
vanne d’isolement du circuit individualisé, ainsi que, se-
lon la nature du circuit, un moyen de comptage volumé-
trique et/ou énergétique ; et en ce que les tubes sont
pliés en un U, les U sont disposés côte à côte selon des
plans parallèles ou non, leurs branches parallèles traver-
sant perpendiculairement une plaque de la platine par
deux trous, en sorte que les embouchures d’entrée et de
sortie débouchent de l’autre côté de ladite plaque.
[0010] Selon une caractéristique additionnelle du mo-
dule de raccordement selon l’invention, chaque tube
comporte une vanne à chacune de ses extrémités.
[0011] Un tel module est destiné à prendre place à
l’intérieur de l’appartement ou dans le couloir devant l’ap-
partement dans une armoire ou une gaine technique, il
permet de réunir dans un espace réduit l’ensemble des
équipements, les seules opérations réalisées sont les
raccordements aux colonnes et aux circuits individuali-
sés, il n’est pas nécessaire d’équiper sur place les circuits
de vannes et autres compteurs.
[0012] Les boucles en U permettent de réduire l’en-
combrement au minimum de 50% par rapport à un as-
semblage classique, et avec un gain temps de montage
substantiel notamment du fait que tous les composants
et accessoires, vannes et compteurs notamment, sont
assemblés en usine, de manière précise et étanche.
[0013] Le module selon l’invention peut être installé
sur un mur avec les raccords hydrauliques orientés vers
le bas, vers la droite ou vers la gauche.
[0014] Les seuls liens entre le module hydraulique et
l’appartement à raccorder sont uniquement des condui-
tes sans ajout de composants ou d’accessoires.
[0015] Selon une autre caractéristique additionnelle du
module de raccordement selon l’invention, l’un des trous
par lesquels passent les branches de l’un des tubes pliés
en U, est de forme oblongue et en arc de cercle de centre
correspondant à l’axe de l’autre trou.
[0016] Selon une autre caractéristique additionnelle du
module de raccordement selon l’invention, les trous, des-
tinés à accueillir un tube en U, sont décalés l’un par rap-
port à l’autre, et/ou par rapport aux trous d’un tube voisin.
[0017] Selon une autre caractéristique additionnelle du
module de raccordement selon l’invention, la plaque pré-
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sente dans sa région médiane, au moins une lumière.
[0018] Les avantages et les caractéristiques du modu-
le de raccordement hydraulique selon l’invention, ressor-
tiront plus clairement de la description qui suit et qui se
rapporte au dessin annexé, lequel en représente un mo-
de de réalisation non limitatif.
[0019] Dans le dessin annexé:

- la figure 1 représente une vue schématique de pers-
pective d’un module de raccordement hydraulique
selon l’invention.

- les figures 2a, 2b et 2c représentent de vues sché-
matiques en plan de divers modes de réalisation
d’une partie du module selon l’invention.

- la figure 3 représente une vue schématique partielle
en perspective d’une variante du module selon l’in-
vention.

- la figure 4 est une représentation schématique du
module de raccordement hydraulique de la figure 1.

[0020] En référence à la figure 1, on peut voir qu’un
module de raccordement hydraulique selon l’invention,
se présente sous la forme d’une pièce comportant d’une
part une platine 1 comprenant, dans ce mode de réali-
sation non limitatif, deux parois, une paroi inférieure ho-
rizontale 10 et une paroi arrière 11 verticale unie à angle
droit à la paroi 10, perforée en plusieurs points pour pou-
voir fixer l’ensemble hydraulique sur un mur ou un sup-
port fixe; et d’autre part une multiplicité 2 de tubes 20
fixés à la platine 1 au travers de moyens adéquats, con-
nus en soit, non représentés.
[0021] Les tubes 20, qui peuvent être réalisés dans
tous les matériaux habituellement utilisés dans le domai-
ne, aussi bien métal que synthétique, et de diamètres
adaptés aux débits souhaités et nécessaires, sont pliés
en U renversé pour former chacun une boucle, et sont
disposés les uns à côté des autres, les branches paral-
lèles 21 et 22 des U, traversant la paroi inférieure hori-
zontale 10 de la platine 1 par des trous respectivement
12 et 13, en sorte que leurs parties extrêmes, destinées
aux raccordements, débouchent de l’autre côté de cette
paroi 10.
[0022] On notera que dans la région médiane de la
plaque 10 est percée une lumière 14, destinée à faciliter
la visualisation depuis le dessus, de la zone située sous
la plaque 10 et en arrière, à l’aplomb de la paroi 11.
[0023] Tous les tubes 20 sont équipés de deux vannes
V, une au niveau de chacune d’une partie extrême, po-
sitionnée en l’occurrence au-dessus de la paroi inférieure
10, ces vannes V peuvent être à bille ou à boisseau, à
commande manuelle ou motorisée.
[0024] Les tubes 20 comportent des équipements tels
que notamment des compteurs de débit C, des réglages
de débit R.
[0025] Le module de raccordement hydraulique selon
l’invention permet un gain de place important. A titre
d’exemple non limitatif, celui représenté sur la figure 1
présente les dimensions suivantes : hauteur 328mm, lar-

geur 400mm et profondeur 166mm, ce qui se traduit par
un encombrement réduit au minimum de 50% par rapport
à un assemblage traditionnel.
[0026] En référence maintenant aux figures 2a, 2b et
2c, on peut voir des variantes de réalisation de la plaque
10.
[0027] Sur la figure 2a, la plaque 10 est conforme à
celle de la figure 1, les trous avant 12 et arrière 13 sont
ronds et disposés à égale distance deux-à-deux.
[0028] Sur la figure 2b, selon une variante, les trous
13 sont chacun de forme oblongue et en arc de cercle
de centre correspondant à l’axe du trou 12 avec lequel
il partage le même U 20, non représenté, de manière à
autoriser un pivotement du U autour d’une branche, et
ainsi faciliter le raccordement ainsi que l’accès aux van-
nes V disposées à l’arrière.
[0029] On notera qu’il est parfaitement possible que
ce soit les trous 12 qui soient de forme oblongue, et éga-
lement que seulement certains le soient, et encore que
cela concerne des trous avant 12 et des trous arrière 13.
[0030] Sur la figure 2c, on peut voir que les trous 12
et 13 sont ronds, mais que contrairement à ceux de la
figure 2a, ils ne sont bps régulièrement répartis, et no-
tamment les trous arrière 13. Ainsi, les trous 12 et 13,
destinés à accueillir un tube en U, ne sont pas obligatoi-
rement alignés parallèlement avec les deux trous 12 et
13 d’un tube voisin.
[0031] Dans une variante, ils peuvent aussi être ali-
gnés parallèlement mais décalés en quinconce, de ma-
nière à obtenir un décalage favorable à l’accès aux van-
nes V des tubes 20 disposés à l’arrière.
[0032] Bien entendu, les variantes de réalisation re-
présentées sur les figures 2a, 2b et 2c, ne sont pas limi-
tatives, et d’autres combinaisons sont possibles.
[0033] On notera qu’il est possible, pour optimiser les
coûts, que les tubes 20 ne comportent qu’une seule van-
ne V sur l’une ou l’autre de ses extrémités. Il est égale-
ment possible qu’un ou plusieurs tubes ne comporte
aucune vanne, si l’équipement local en comporte déjà.
[0034] En référence maintenant à la figure 3, on peut
voir que le module hydraulique selon l’invention, peut
faire partie intégrante d’un caisson 15. Ainsi la paroi ar-
rière 11 constitue l’arrière de ce caisson 15, et la plaque
10 est disposée à l’intérieur au-dessus d’un fond 16, per-
cé d’une large ouverture 17.
[0035] Par ailleurs, le caisson 15 est refermable avec
une porte 18.
[0036] La figure 4 représente un schéma correspon-
dant au mode de réalisation non limitatif représenté sur
la figure 1, et on peut voir :

- une entrée d’eau froide 3, comprenant deux vannes
V et un compteur d’eau C,

- une sortie eau chaude sanitaire 4, comprenant deux
vannes V et un compteur d’eau C, et associée à un
bouclage d’eau chaude sanitaire 40 équipé d’une
vanne V et d’un réglage de débit R,

- un départ chauffage 5, équipé de deux vannes V et
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d’un réglage de débit R, d’une prise de mesure de
température D avec ou sans doigt de gant pour la
sonde du compteur de calories,

- un retour chauffage 6 équipé de deux vannes V, d’un
compteur C de calories et d’une vanne deux voies
W avec moteur thermique pouvant être relié électri-
quement à un thermostat dans le logement (gestion
du débit en fonction d’une consigne de température
ambiante ou dispositif de présence).

[0037] La vanne deux voies W peut être également
équipée d’une tête thermostatique réglable avec capil-
laire et bulbe en cuivre, bulbe en cuivre à apposer sur la
conduite (en applique sur tube ou dans un doigt de gant)
de départ chauffage ou de retour chauffage (gestion du
débit en fonction d’une consigne de température d’eau
de départ ou de retour souhaitée).
[0038] On notera que la conduite de départ ou de retour
chauffage peut être équipée en option d’un circulateur
en lieu et place de la vanne deux voies, pour vaincre si
nécessaire des pertes de charge trop élevées sur le cir-
cuit du local à chauffer.
[0039] Il est également possible, optionnellement, de
prévoir un second circuit de chauffage, identique au pre-
mier, avec une vanne deux voies motorisée ou avec un
circulateur en lieu et place de la vanne deux voies.
[0040] Dans ces deux options, cela est réalisé avec ou
sans vanne trois voies ou quatre voies motorisée ou ther-
mostatique raccordée hydrauliquement, pour une ges-
tion de température de circuit de chauffage dit en déchar-
ge ou en mélange.
[0041] Dans la partie chauffage et bouclage d’eau
chaude sanitaire, le débit est réglé avec un débitmètre à
hublot transparent, avec ressort et bille se positionnant
sur la graduation de débit souhaité. Le réglage s’effectue
simplement avec une vis faisant partie de ce débitmètre,
ne nécessitant ainsi aucun appareil de mesure digital.
[0042] Le module de raccordement hydraulique dans
la configuration représentée peut être d’une largeur de
400mm, d’une hauteur de 420mm et d’une épaisseur de
170mm.
[0043] Le module de raccordement hydraulique offre
non seulement un gain de place, mais également un gain
de temps lors de l’installation.
[0044] Par ailleurs, tous les tests d’étanchéité au ni-
veau des vannes et des compteurs, auront été faits en
usine.
[0045] Outre le fait que le mode de réalisation repré-
senté n’est pas limitatif, il est à noter que le module hy-
draulique selon l’invention peut être installé dans diffé-
rentes positions aussi bien verticalement qu’horizonta-
lement, ainsi il peut être orienté en sorte que les vannes
V soient positionnées en haut ou en en bas, ou bien la-
téralement à droite ou à gauche, devant ou derrière.
[0046] Par ailleurs le module de raccordement hydrau-
lique selon l’invention peut comporter d’autres équipe-
ments que ceux représentés. Ainsi, par exemple, le cir-
cuit départ chauffage 5 et retour chauffage 6, peut être

équipé d’une vanne de purge ou d’une purge automati-
que.

Revendications

1. Module de raccordement hydraulique destiné à être
utilisé dans le domaine de la construction de bâti-
ment équipé d’une chaufferie alimentant plusieurs
appartements en eau, eau chaude sanitaire et/ou en
eau chaude pour le chauffage central, caractérisé
en ce qu’il consiste en une seule pièce, qui com-
prend une platine (1) à laquelle est solidarisée une
multiplicité (2) de tubes (20), destinés chacun à
constituer une interface entre un circuit individualisé
et une colonne d’eau, chacun desdits tubes (20)
comprenant d’une part une embouchure d’entrée
destinée à être assemblée à une colonne d’eau et
une embouchure de sortie destinée à être connectée
à un circuit individualisé, et d’autre part une vanne
(V) d’isolement du circuit individualisé, ainsi que, se-
lon la nature du circuit, un moyen de comptage vo-
lumétrique et/ou énergétique ; et en ce que les tubes
(20) sont pliés en un U, les U sont disposés côte à
côte selon des plans parallèles ou non, leurs bran-
ches parallèles (21, 22) traversant perpendiculaire-
ment une plaque (10) de la platine (1) par deux trous
(12, 13), en sorte que les embouchures d’entrée et
de sortie débouchent de l’autre côté de ladite plaque
(10).

2. Module de raccordement hydraulique selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que chaque tube (20)
comporte une vanne (V) à chacune de ses extrémi-
tés.

3. Module de raccordement hydraulique selon la reven-
dication 1 ou la revendication 2, caractérisé en ce
que, l’un des trous (12, 13) par lesquels passent les
branches (21, 22) de l’un des tubes (20) pliés en U,
est de forme oblongue et en arc de cercle de centre
correspondant à l’axe de l’autre trou.

4. Module de raccordement hydraulique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé
en ce que les trous (12, 13), destinés à accueillir un
tube (20) en U, sont décalés l’un par rapport à l’autre,
et/ou par rapport aux trous (12, 13) d’un tube (20)
voisin.

5. Module de raccordement hydraulique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé
en ce que la plaque (10) présente dans sa région
médiane, au moins une lumière (14).

6. Module de raccordement hydraulique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé
en ce qu’il fait partie intégrante d’un caisson (15),
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comportant une porte (18).
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